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I. INTRODUCTION /

A sa quatri£:-e reunion, qui s'est teaue a Luanda (Angola),. du 12 au 16 juin 1979t
le Groupe intergouvei-nemental des negociations a examine le document ECA/lXJLPOC/Lus&a/
PTA/lV/6/Addo1 (Memorandum relatif a la liste revisee des produits destines a etre
eohang^s a i*fcrt«ri€Jar-«& la zone d'echanges preferentiels), et ses mernbres sont con-
'venus que compte tenu des lacunes oonstatees dans les listes de produits soumises par

les divers Etats membres, la liste des produits presentant un inters pour les Etats
membres. tant a I1 exportation qu»a lUmportation, (Annexe Vir au memorandum) devrait
Stre consideree comme tmo liste commune preliminaire ou indicative aux fins de$ echanges
preferentiels a l'intericur de la zone d'echanges preferentiels. Dans ces conditions,
il a ete decide que les Efcats membres fournifaient les renseignements necessaires sur

les barrieres tarifaires et non tarifaires imposees aux differents produits au secre

tariat de la CEA Sfcfcat le 31 julllet 1979/ afin'de lui. permettre d'eatreprendre une
analyse plus poussee doe dcnnees et de soumettre a ltexamen du Groupe mtergouverne-

mental des negociations d3S recommandations visanfA reduire.de _fagon appropriee ou

a eupprimer les ba^rieres tarifaires et non tarifaires.

Le present memorandum a pour but d1 analyser les renseignements actuellement dis-

ponibles afin do precisor comment il conviendrait d!envisager l'octroi mutuel de
traitements preferentiels, et de soumettre a l'examen du Groupe des negociations des
propositions visani; h proceder aux reductions ou aux suppressionsnee essaires en ce qui

ooncerne les barriers t-arifaires et non tarifaires affectant les produits retenus.

II. ANilLYSE DF3 RISJSEXGNEMEMTS COMHUNIQUBS PAR LES EffATS MBIBRES

Bion que libra de la reunion susmentionneet il ait ete decide que les Etats membres de-

vraient oomnfunn vy:- "m p^rrj-itariat" de la CEAles ronseignemente complementairoe necessaires

au plus tard lo 31 juiliot 1979, trois p?ys seulement- ont fourni certains ronsoignements

sur les produits qui pr'sontent un interet pour eux tant a I1exportation qtf'a 1'importa-

tion, et deux d'etre eux n!ont dbnne de renseignements adequate ni sur les quantites

disponibles ou reciuises, ni sur les barritres tarifaires et non tarifaires. Bi conse

quence, et compts J;enu par ailleurs du fait que les renseignements fournis par

d'autres pays etai.ont egalement insuffisants, il n'apas ete possible au secretariat

d'entreprendre tz.^Ttsts3jf^6 exhaustive des barrieres tarifaires et non tarifaires en

vigueur entre les pays dsiifrique de l'Est et d'Afrique australe. Neanmoins, les pro

duits presentant un interOt a 1'exportation et a. lfimportation ont ete analyses dans

les annexes I a IV au p'resant memorandum sur la base des renseignements actuellement

disponibles.

L!Annexe I indique les produits presentant un interet a I1exportation

et a 1:importation figurant sur les listes soumises par

divers pays membres<. ! '" -••'-■ ■ ■■"• ■-'--'■-'

L'Annexe II eat una liste dee produits ne presentant d!interet qu1 a I1exportation.

L'Annexe III ost une liste des produits ne presentant d1interet qu1a ^importation.

LlAnnexe IV est la liste commune preliminaire revisee des produits classes par
gr-oupos, avec indication pour chaque produit des reductions ou des

suppressions proposees en ce qui concerne les barrieres tarifaires

&', non
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On observera dans les Annexes II et III qu!a la suite des renseignements fournis par le

Mozambique (nouvellss listes de produits presentant un interet a I1exportation et a.l'impor-

tation),. lc Swaziland (nouvelle. liste de produits presentant un inter§t a I1 exportation) "*

et la Zambie (listes reviseec et plus restreintau, de produits preeantant un interest a

l'importation (liste commune preliminaire) sont maintenant au nombre de 84. En outre,
il ressort de 1'Annexe IV que la plupart des produits figurant sur la liste commune

preliminaire sont des produits agricoles (en particulier des denrees alimentaires), oe

qui fait ressortir l'importance du sect.eur agricole dans les echanges commerciaux a

l!interieur de la zona. Le nombre des produits qui relevent de chacune des categories

figurant sur la liste-commune preliminaire est le suivant : i>

. : Groupe I • .:-■'Alimentation ( a l'exclusio.n des produits de luxe ) - 25 produits.

' Groupe II ; Matiepes premieres : . ,. . .. ..'■-: .;

a) Agricoles - 8 produits

b)': Non agricoles - 5 produits : :v. ■- .... .: .

Groupe III : Biens intermediaires - 9 produits ■. . .

Groupe IV

Groupe V

Groupe VI

Biens de oonsommation manufactures (a I1exclusion des articles

deluxe) .... . . .e

a) Biens de consommation durables (a l!exception de ceux qui
■ .entrent dans les categories c) et d) ci-dessous) - ;:■-....

.-.■■ 3 produits, .. .. . ■..-■. ... .;

..■■-■;■-' ■ , ■ ■ ; ' ■ ■

b) Biens de consommation non durables (a lfexclusion de ceux .
, ' .-. . q^i entrent dans les categories c) et d) ci-dessous) -
,-,- .- >. .;1,6,, produits . .'.■..... . .. ..■■. ,.;.■- .■

■ - - ■ ■ ■ - ■-" ■ ■ .■ . .■ . ....... /

c) Biens de consommation hautement concurrents-1' - 4 produits

d) Biens de consommat.ion presentant une importance particuliere
,:..... pourle deyeloppement e.conomique - 6 produits . .' . •■ ..

Biens d'ecruipement (y compris le materiel de transport) -
- 3 di

Produits de luxe - 5 produits

.,, . %j Biens que produisent.de nombreux pays dlAfrique de l'Est et dlAfrique australe
pour tenter de parvenir a I'autosuffisance et pour lesquels il y a necessaireraent une
serieuse concurrence entre les pays membres.. .■ ,,. -■ ,

--L .
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IH. DIEFERENTES WM^M ^'OCTROI MUTUEL DEREFERENCES .TARIFAIRES ET NON TARIFAIRES
PAYS MEMBRJ?S B'AFRIQUE DB L'EST.ET D'AFRIQUE AUS?RALE «

II existe au moins trois faeons de concevoir la reduction ou la suppression des

barrieres t.arifaires et non tarifaires entre les pays membres d!Afrique de l»Est et

d'Afrique australe.. Ce sont les suivantes : , . , .•
. i i i t .....

.. a) Accord but. un. taux unique de reduction des tarifs qui serait applique; par

tous les: Etats,.membres pour tous les .pro.duits retenus« t.. .,■

b> Accord sur'un,pourcent..ge commun de reduction des tarifs "qui serait applique
par tous les Etats membres pour chaque produit ou groupe de produits, .

,, c) Accord sur ia fixation dfun tarif,-commun pour, la zone. A'echanges prefe-
:o rentieas (soit -immediatement soit progressiyement dans un, delai determine),

tarif qui serait applique par tous les Etats membres pour une liste res-

treinte de produits.

Bien que la formule-c) ait lfavantage de me-fctre .les Eta-fcs membres sur un pied

d'egalite pour ce qui est des restrictions tarifaires et non tarifaires, certains pays

seraient amenes a relever leurs tarifs iQt £ les. porter a un niveau superieur a celui
des tarifs applicables aux produits importes de pays tiers (a moins d'adopter un tarif
commun inferieur au tarif le plus bas applique par lfun quelcoijque des Mats raembres),
ce qui irait a l'encontre du but recherche par l'instauration d'echanges preferentiels.

m outre, cette formule entrainerait powr les pays qui devraient relever leurs tarifs

douaniers une augmentaltion des recettes provenant des droits de douanes per^s.sur les

produits importes de.pays de.la zone-d'echanges preferentiels, cependant que pour les

pays qui reduiraient lexers tarifs douaniers, ^ces m&nes recettes diminueraient. ..

La formule a), permettrait aux pays membres de beneficier d'un traitement prefe-

rentiel pour leurs echanges commerciaux, mais elle ne permettrait pas de, tenir compte

des consequences pour chaque Btat membre de la diminution des recettes provenani des
droits de douane,, ni .des differences qui existent entre les pays.en matiere d'economie
ni de 1'importance des divers produits pour le developpement eoonomique et social,

des pays.

. ta formule b), en revanche, pourrait permettre de prendredument en consideration

^importance de chaque produit ou groupe de prpduits dans le developpement eoonomique
des pays membres taut en preservant I1 application d'un traitement preferentiel aux

echanges commerciaux entre ces pays. En outre, cette solution pourrait aisement §tre
adoptee pour supprimer progressivement les barrieres tarifaires et non tarifaires lors

4e la constitution d!un marche commun des pays d'Afrique de l'Est et d'Afrique,australe,

II est done propose d'adopter la formule fc) pour determiner les traitements prefe
rentiels, tarifaires et.non tarifaires,, que les pays membres doivent s|accorder mutuel-

lemont au titre des arrangements relatifs a la zone d^changes preferentiels. ;j



iDCA/l'.IULP0C/Lusaka/FTA/v/2
Page 4

Wi LA STRUCTURE EZT- L'H-IPORTANCE DES PREFERENCES TARIFAIRES ET NON TARIFAIRES
DOIVEtfT S*ACCORDER lOUTUELLH-iENT LES P.AXS MBffiRES D'AFRIQUE DE.L'EST ET

D'AFRIQUE AU^TRALE

Pour determiner la structure et l'importance des tarifs preferentiels que.les

pays doivent se consentir mutuellement pour les produits retenus,, . il convient de se

souvenir que l'objectif de la zone d'echanges preferentiels est non seulement de

favoriser les ecliangescommerciaux a 1'interieur de la zone, mais egalement de contri—

buer a permettre d'exploiter au maximum les ressources naturelles des pays en vue de

devolopper les industries correspondantes dans les Etats membres. Les tarifs et autres

traitements preferentiels que devraient s'accorder mutuellement les pays ■ devraient

done viser a : •■■ ■>' • "-

" a) Favoriser I1exploitation et l'utilisatiori integralesdoe ressources locales

f ,...;;';. (naturelles et humaines) pour assurer le developpemeiit et I'expansion

des industries dans les Etats membres, ;. . ..:■ . _■■ .

b) Aider les pays de la zone d'echanges preferentiels a parvenir plus

■ "'■ facilement a. l!autosuffisance enmatiere de denrees aliment air es,

'- * ■-' ■-' /■ ".(*'" .■■...-. ■ i

o) Permettre aux produits de la zone d!echanges preferentiels de devenir. ■■■:
plus competitifs et encourager ainsi les Etats membres. a avoir plus ■; :::.

d'echanges commerciaux entre eux qufavec des pays tiers.. - . . „ i-

En principe, ce sont les produits manufactures a base de materiaux locaux qui

devraient done beneficier des reductions de tarifs les plus cimportantes, cependant

que les reductions les plus faibles devraient etre appliquees aux produits de luxe

fabriques a partir d'elements importes,- Toutefois, compte tenu de la. grande variete

des produits qui entrent dans la categorie des'produits manufactures", il faut faire

1 distinction,parmi eux, entre divers types, en fonction des quantites consommees et

egalement de l'importance de ces produits pour le developpement economique et social

ties Etats membreso En outrer comp-te tenu du fait que les pays souhaitent avoir des

disponibilites alimentaires suffisantes pour couvrir leurs besoinst il faudrait.

accorder un traltement particulier aux denrees alimentaires,

II convient egalement de noter que de fagon generalej les pays membres d'Afrique

de lfEst et d'Afrique australe appliquent les restrictions tarifaires et non tari-

faires les plus ^levees aux importations de produits de luxe afinde percevoir des

recettes et aux importations de' produits semblables a. ceux que produisent leurs propres

industries a des fins protectionnistes. Les barrieres tarifaires et non tarifaires

les moins elevees sont en general1 appliquees aux biens. d'equipement et aux biens

intermediaires ainsi qu'aux autres produits Indispensables au developpement economique.

On ne peut done parvenir a mettre en pliace un regime preferentiel efficace et

valable entre les Etats membres en procedant a de faibles reductions des, tarifs

douaniers applicables aux biens d'equipement et aux biens intermediaires car, en

general, ces tarifs sont deja peu eleves, D'autre part, une forte reduction des

tarifs eleves (ceux qui affectent aux articles de luxe et aux merchandises

produites par les industries du secteur protege) entrainerait une forte bailee des

recettes provenant des droits de douane pour les Etats membres concernes* II faut

done reduire faiblement ou moderement les barrieres tarifaires et non tarifaires qui

affectent ces produits,.
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Compte -term de la situation qui vient d'etre decrite, il est propose de reduire
les tarifs au maximum de^O p. 100 (pour les biens-d'equipement et les biens inter

mediates) et au minimum de 10 p. 100 (pour les articles de luxe). On trouvera a
VAnnexe IV des renseigtieroents detailles sur les reductions des barrieres tarifaires

: et non tarifaires proposees pour chacun des produits figurant ^sur la liste commune.
Si Von etudie de pres cette annexe, on s'apercoit que les reductions de tarifs

■proposees s'appliquent comme suit a divers produits qui, -seIon un certain nombre de
pays, presentent pour eux un interet a l'importation : ■

-■10 p, -100 de reduction pour 5 produits pour ■ lesquels il y a4 pays-importateurs.
■ ■ ■-•»... ■.. . ? ■-■ •- ■■'■■ '■ ■ "■" ■■ '■ ■ ■ ■ ■■

30 p. 100 de reduction pour 29 produits pdur lesquels il y a 12 pays importateurs.

35 p. 100 de reduction pour 15 produits pour lesquels il y a 8 pays importateurs.

40 p. 100 de reduction pour 3 produits pour lesquels il y a 3 pays importateurs.

50 p. 100 de reduction pour 8 produits pour lesquels il y a 5 pays importateurs.

60 p. 100 de reduction pour 5 produits pour lesquels il y a 5 pays importateurs.

65 p. 100 de reduction pour 10 produits pour lesquels il y a 10 pays importateurs.

70 p. 100 de reduction pour 9 produits pour lesquels il y a 9 pays importateurs,

II est a noter que les reductions des barrieres tarifaires et non tarifaires

proposees a l'Annexe IV concernent des produits importes. Pour renforcer les arran

gements en matiere d'echanges preferentiels, il est en outre propose de supprimer les

droits de sortie et les autres taxes equivalentes ou bien les restrictions en matiere

d*exportation appliquees par tout Etat membre aux produits retenus.

V. APPLICATION DES ARRANGEMENTS RELATIFS AUX ECHANGBS

Compte tenu du fait qu'il faudra peut-etre un certain temps aux Stats membres pour

proraulguer les lois necessaires en ce qui concerne les tarifs et autres traitements

preferentiels qu'il aura ete convenu d'appliquer dans la zone d»echanges preferentiels

et egalement pour permettre aux services du Tresor de proceder a. des reajustements

budgetaires pour tenir compte de la diminution prevue des recettes provenant des droits

de douane, il est propose que des tarifs et autres traitements preferentiels convenus

entrent en vigueur six mois apres la signature du Traite portant creation de la zone

d!echanges preferentielso En outre, etant donne que les tarifs douaniers exterieurs

des pays membres subiront probablement des modifications de temps a autre, il est

propose qu'afin de reduire les barrieres tarifaires et non tarifaires, les tarifs de

base soiont ceux qui seront applicables aux produits retenus le 1er jattvier 1980.
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II convient par ailleurs de noter que l!un des principes adoptes par le Groupe

intergouverriemental des negociations lors de sa reunion inaugurale stipule que "les

Etats membres negocieront de temps a autre la reduction et I1elimination entre eux

des drbits de douanes et toutes autres taxes d'effet equivalent frappant les importa

tions et les exportations de certaines marchandises produites a l'interieur de la zone".

II faut mettre en place, comme suite a cette decision, un organisme qui sera charge

d'entamer ces negociations, : II es't- drriG propose de creex un Gorrj-te d*Gxpertc confor-

mement aux dispositions du Iraite Telatif a la zone d'echanges preferentiels afin

d'entamer les negociations necessaires et de soumettre des recommandations appropriees

a l'examen des autorites competentes afin qufelles prennent une decision. , A cet egard,

il est en outre propose de reexaminer tous les deux ans l«s reductions de tarifs et

les autres arrangements en matiere d'echanges preferentiels* . .


